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Profondément rénové à l’occasion de l’édition  2017, le Rapport annuel de la Zone franc, 
édition  2018, est dans la continuité de cette ligne éditoriale. Il analyse les dernières évolu-
tions des situations économique et financière, des politiques économiques et des institutions de 
l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA), de la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) et de l’Union des Comores. Il inclut un chapitre analy-
tique présentant certains enjeux et défis auxquels les pays membres de la Zone franc sont actuel-
lement confrontés. Par ailleurs, des points de vue sur des thèmes spécifiques rédigés par nos 
partenaires institutionnels viennent enrichir et éclairer les développements de certains chapitres 
de ce Rapport. Ces analyses s’inscrivent dans la continuité des discussions et travaux menés 
lors des réunions des ministres de la Zone franc qui ont lieu semestriellement. Enfin, comme 
l’année passée, les mono graphies par pays seront progressivement mises à jour sur le site de la 
Banque de France 1, à partir du dernier trimestre de l’année 2019.

Nous tenons à remercier chaleureusement la Banque centrale des États de l’Afrique de l’Ouest 
(BCEAO), la Banque des États de l’Afrique centrale (BEAC) et la Banque centrale des Comores 
(BCC) pour leur précieuse collaboration à la rédaction de ce Rapport. Celui-ci incorpore ainsi les 
données les plus récentes sur les économies de la Zone franc. Ces institutions ont également accepté 
de donner leur point de vue sur des sujets de leur choix : pour la BCEAO, les réformes de Bâle II et 
Bâle III d’une part, et les défis et implications stratégiques du « derisking » pour l’UMOA d’autre 
part ; pour la BEAC, les contra intes au développement du crédit bancaire dans la CEMAC, et 
pour la BCC, les trans ferts de fonds des ressortissants comoriens à l’étranger. Enfin, nous sommes 
heureux de recueillir, pour la première fois, un point de vue de la Commission de l’UEMOA qui 
présente la revue annuelle des réformes, politiques, programmes et projets communautaires.

Comme les années précédentes, la Fondation pour les études et recherches sur le développement 
inter national (Ferdi), dans le cadre de son partenariat avec la Banque de France, a apporté une 
contribution, cette année consacrée à l’aide publique au développement dans les pays du Sahel.

1 https://www.banque-france.fr/economie/relations-internationales/zone-franc-et-financement-du-developpement/presentation-de-la-zone-franc

https://www.banque-france.fr/economie/relations-internationales/zone-franc-et-financement-du-developpement/presentation-de-la-zone-franc
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Avertissements

• Les montants inscrits dans les différentes parties de ce rapport sont par défaut libellés soit, en UEMOA, en « franc de la 
Communauté financière africaine » (code ISO 952 : XOF), soit, en CEMAC, en « franc de la Coopération financière en Afrique 
centrale » (code ISO 950 : XAF), soit, dans l’Union des Comores, en « franc comorien » (code ISO 174 : KMF).

•  Pour mémoire, la parité avec l’euro : 
- 1 EUR = 655,957 XOF 
- 1 EUR = 655,957 XAF 
- 1 EUR = 491,96775 KMF.

• Les données de balance des paiements figurant dans les annexes sont obtenues selon les définitions de la sixième édition 
du Manuel de la balance des paiements du FMI, à l’exception de celles relatives à l’Union des Comores, qui suivent la 
présentation de la cinquième édition.

• Tous les sigles utilisés dans ce rapport sont développés en fin de volume, dans la table des sigles et abréviations.

• Les « points de vue », publiés dans les chapitres de ce rapport, reflètent uniquement l’opinion de leurs auteurs et n’expriment 
pas nécessairement la position de la Banque de France. Les éventuelles erreurs ou omissions sont de la responsabilité 
des auteurs.

• Les données contenues dans ce rapport sont arrêtées à fin juin 2019. L’évaluation du respect des critères de convergence 
au 31 décembre 2018 par les pays de la Zone franc se fonde sur le Rapport du Comité de convergence nominale de la Zone 

franc de septembre 2019.
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M algré le fléchissement de la croissance 
mondiale, l’expansion économique en Afrique 
subsaharienne (ASS) a connu une légère 

accélération en 2018, à 3,1 %, contre 2,9 % l’année 
précédente 1. Cette croissance est pour partie alimentée 
par une légère reprise des prix des matières premières et 
surtout par la bonne tenue des investissements publics. 
Elle laisse néanmoins apparaître d’importantes divergences 
entre les rythmes de croissance. Relativement atones 
dans les pays tributaires de l’exportation des énergies 
fossiles (pétrole notamment), ils se révèlent plus soutenus 
dans les pays aux économies davantage diversifiées.

Avec un taux global de 4,4 % en 2018, en hausse par 
rapport aux 3,9 % de 2017, la croissance économique 
de la Zone franc reste sensiblement supérieure à 
celle observée dans le reste de l’ASS. Les résultats 
par pays sont toutefois hétérogènes pour l’année 2018, 
avec des taux de croissance variant entre – 4,0 % en 
Guinée équatoriale et 7,4 % en Côte d’Ivoire.

Les sous-régions de la Zone franc continuent de 
connaître également des rythmes de croissance 
contra stés, en lien avec la structure de leurs 
économies respectives. La CEMAC a bénéficié d’un 
rebond de la production pétrolière, dans un contexte 
de reprise des cours. Cela a contribué positivement à la 
croissance de l’économie, et en particulier des services 
marchands, malgré la faiblesse persistante de l’inves-
tissement public. La croissance en CEMAC s’est ainsi 
établie en 2018 à 1,6 %, après 0,6 % en 2017. Ces 

chiffres sont très légèrement supérieurs à la moyenne 
des pays d’ASS exportateurs de pétrole (1,4 % en 2018, 
contre 0,5 % en 2017). De nature plus endogène, la crois-
sance des économies de l’UEMOA bénéficie d’un secteur 
tertiaire toujours dynamique et d’une production agricole 
en hausse. Cette croissance demeure solide, à 6,6 % 
en 2018, comme en 2017. C’est un taux nettement 
supérieur à celui qu’aura connu l’ASS, y compris dans 
les pays importateurs nets de pétrole (4,1 % en 2018) 
ou dans l’ensemble de la Communauté économique 
des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) (3,2 %). 
L’activité économique en Union des Comores a, quant 
à elle, poursuivi son accélération en 2018, avec 3,8 % 
de croissance, après 3,5 % l’année précédente. Elle a 
été notamment portée par la vigueur de l’investissement 
et de la consommation. Si la croissance économique 
favorise globalement celle des niveaux de vie, le PIB par 
habitant n’a pas retrouvé son niveau de 2014 dans tous 
les pays d’ASS et de la Zone franc.

La hausse des prix à la consommation est restée 
modérée dans les pays de la Zone franc en 2018, avec 
un taux d’inflation de 1,6 % en moyenne annuelle, 
en raison de l’ancrage des trois monnaies de la 
zone à l’euro. Cette évolution contra ste, comme les 
années précédentes, avec les tensions inflationnistes 
dans l’ensemble de l’ASS (8,5 %), notamment en 
CEDEAO (9,7 %) et dans les pays exportateurs de 
pétrole (12,2 %). Alimentée entre autres par la hausse 
des prix du carburant, l’inflation a été de 2,2 % en CEMAC 

Taux de croissance du PIB
(en %)

2014 2015 2016 2017 2018

Monde 3,6 3,4 3,4 3,8 3,6

Afrique subsaharienne 5,1 3,2 1,4 2,9 3,1

Zone franc 5,5 4,0 2,9 3,9 4,4

CEMAC 4,6 1,4 - 1,5 0,6 1,6

UEMOA 6,5 6,3 6,4 6,6 6,6

Union des Comores 2,1 1,0 2,6 3,5 3,8

Sources : BCEAO, BEAC, BCC, FMI (Perspectives économiques mondiales, juillet 2019 
et Perspectives économiques régionales : Afrique subsaharienne, avril 2019 ) et calculs 
Banque de France pour l’agrégation Zone franc.

1 Hors mention spécifique, les chiffres présentés dans cette vue d’ensemble pour 
le monde et l’ASS proviennent du FMI (Perspectives économiques mondiales, 
juillet 2019 et Perspectives économiques régionales : Afrique subsaharienne, 
avril 2019) ; les autres proviennent des banques centrales de la Zone franc. En cas 
de chiffres différents, le plus récent est retenu.

PIB par habitant
(en dollars courants)

CEMAC
UEMOA

Afrique Subsaharienne
Union des Comores
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Source : FMI (Perspectives économiques mondiales, IMF DataMapper, avril 2019).
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et de seulement 1,1 % en UEMOA – où elle a été limitée 
par l’impact favorable de récoltes locales abondantes 
sur le prix des denrées alimentaires – et de 1,7 % aux 
Comores. Elle a été contenue en deçà du critère de 
convergence de 3 % adopté par les sous-régions dans 
la plupart des États membres, à l’exception du Tchad 
et du Gabon (respectivement 4,1 % et 4,8 %), où elle a 
été attisée par les hausses de droits indirects et du prix 
des carburants.

En 2018, les trois banques centrales de la Zone ont 
maintenu l’orientation générale de leur politique 
monétaire. Si les taux directeurs de la Banque centrale 
des États de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) et de la Banque 
centrale des Comores (BCC) sont restés inchangés, la 
Banque des États de l’Afrique centrale (BEAC) a procédé à 
deux relèvements, en octobre et en décembre 2018. Ces 
relèvements s’inscrivent dans la continuité de la politique 
restrictive entamée en 2017 et visant à maintenir la stabilité 
externe de la monnaie en soutenant la reconstitution 
des réserves de change. Dans les trois sous-régions, 
des réformes sont en outre menées (BEAC, BCEAO) 
ou envisagées (BCC) afin de renforcer les mécanismes 
de trans mission de la politique monétaire, de mieux 
contrôler la liquidité bancaire et de dynamiser les 
marchés inter bancaires.

Les déficits jumeaux dans la Zone franc, s’ils 
demeurent élevés, ont néanmoins poursuivi leur 
réduction progressive en 2018. Le déficit des trans-
actions courantes de la Zone a ainsi reculé de 6,3 % 
à 5,1 % sur l’année (contre 2,6 % pour l’ASS), pour partie 
grâce à la remontée des cours du pétrole. Cette dernière 
a certes entraîné un renchérissement des importations 
en UEMOA, mais, combinée avec une hausse de la 

production d’hydrocarbures, elle s’est surtout traduite 
par une nette amélioration de la balance commerciale 
de la CEMAC.

L’amélioration des recettes pétrolières et les 
programmes d’ajustement appuyés par le FMI et 
adoptés de façon coordonnée ont contribué à la 
quasi-disparition du déficit budgétaire global de la 
CEMAC. Compte tenu des mesures de maîtrise des 
dépenses publiques et de mobilisation des ressources 
prises en parallèle par les États de l’UEMOA (également 
dans le cadre d’accords conclus avec le FMI) ainsi que 
par les Comores, le déficit budgétaire global de la Zone 
franc (hors dons) a reculé en 2018 de 5,7 % à 3,8 %, 
passant ainsi en deçà de la moyenne de l’ASS (4,3 %).

Dans ce contexte, l’endettement public – en forte 
augmentation ces dernières années – a connu une 
évolution disparate dans les trois sous-régions. 
Si son poids a décru en CEMAC, sous l’effet des 
mesures d’ajustement, il s’est au contra ire alourdi 
aux Comores et surtout dans l’UEMOA. Au niveau 
de l’ensemble de la Zone franc, il a augmenté légère-
ment en 2018, de 47,7 % à 47,8 % du PIB, et s’établit 
désormais très légèrement au-dessous de la moyenne 

Inflation
(moyenne annuelle, en %)

2014 2015 2016 2017 2018

Monde 3,2 2,8 2,8 3,2 3,6

Afrique subsaharienne 6,4 7,0 11,2 11,0 8,5

Zone franc 1,6 1,7 0,7 1,0 1,6

CEMAC 3,2 2,5 1,1 0,9 2,2

UEMOA - 0,1 1,0 0,3 1,0 1,1

Union des Comores 1,5 1,3 1,8 1,0 1,7

Sources : BCEAO, BEAC, BCC, FMI (Perspectives économiques mondiales, juillet 2019 
et Perspectives économiques régionales : Afrique subsaharienne, avril 2019 ) et calculs 
Banque de France pour l’agrégation Zone franc.

Solde des transactions courantes, dons inclus
(en % du PIB)

2014 2015 2016 2017 2018

Afrique subsaharienne - 3,6 - 5,9 - 3,7 - 2,1 - 2,6

Zone franc - 4,5 - 8,5 - 7,5 - 6,3 - 5,1

CEMAC - 4,2 - 11,8 - 10,2 - 6,4 - 3,4

UEMOA - 4,9 - 5,7 - 5,4 - 6,3 - 6,4

Union des Comores - 3,9 - 0,3 - 4,5 - 2,1 - 2,4

Sources : BCEAO, BEAC, BCC, FMI (Perspectives économiques mondiales, juillet 2019 ) 
et calculs Banque de France pour l’agrégation CEMAC et UEMOA.

Solde budgétaire dons exclus/PIB
(en % du PIB)

2014 2015 2016 2017 2018

Afrique subsaharienne - 4,4 - 5,0 - 5,0 - 5,3 - 4,3

Zone franc - 4,4 - 6,9 - 7,2 - 5,7 - 3,8

CEMAC - 3,2 - 7,8 - 8,1 - 4,7 - 0,9

UEMOA - 5,6 - 6,2 - 6,4 - 6,5 - 6,1

Union des Comores - 5,9 - 6,4 - 9,7 - 11,6 - 7,5

Sources : BCEAO, BEAC, BCC, FMI (Perspectives économiques mondiales, juillet 2019, 
IMF DataMapper, avril 2019) et calculs Banque de France pour l’agrégation Zone franc.
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de l’ASS (49,2 %). Eu égard à leurs encours et à leurs 
poids dans les budgets nationaux, les dettes publiques 
demeurent néanmoins un enjeu de soutenabilité pour 
de nombreux pays de la Zone franc. Le FMI juge ainsi 
le risque de surendettement élevé dans plusieurs pays 
de la Zone (Cameroun, Centrafrique, Tchad et Togo) et 
considère le Congo comme étant surendetté.

En 2018, le secteur bancaire a poursuivi sa crois-
sance, entravée cependant par ses vulnérabilités et 
les imperfections du marché. Les bilans bancaires ont 
ainsi connu une croissance de 2,3 %, dans le sillage d’une 
augmentation des dépôts du secteur privé, malgré un 
secteur qui reste, dans l’ensemble, peu inclusif en dépit 
des progrès de la banque mobile. Le secteur bancaire de 
la Zone franc est toujours pénalisé par des taux élevés 
de créances en souffrance, notamment en CEMAC et 
dans les Comores. Si elle ne semble pas compromettre 
globalement la profitabilité et la solvabilité des banques, la 
persistance d’un risque de crédit important continue pour 
autant de peser sur les activités de prêts. La progression 
de ces prêts, nets de provisions, est disparate au sein 
de la Zone : si elle est dynamique en UEMOA (+ 10,8 % 
en 2018), elle est en revanche beaucoup plus modérée 
en CEMAC (+ 1,9 %). Dans cette dernière sous-région 
notamment, les banques privilégient souvent l’acquisition 
de titres publics et des opérations génératrices de commis-
sions pour améliorer leur profitabilité. Le développement 
du crédit est, en outre, pénalisé par le manque d’infor-
mations suffisamment fiables sur les emprunteurs, par 
l’atonie du marché inter bancaire, par les vulnérabilités des 
établissements et par les contra intes d’un environnement 
des affaires instable (cf. point de vue de la BEAC dans le 
chapitre 3). Des réformes doivent être poursuivies afin de 

lever progressivement ces obstacles. L’entrée en vigueur 
de nouvelles règles prudentielles, proches des principes 
de Bâle II et III (cf. point de vue de la BCEAO dans le 
chapitre 2), devrait par ailleurs contribuer à conforter la 
solidité des établissements de crédit et à améliorer le suivi 
des risques bancaires par le superviseur.

Le développement économique et humain de la 
Zone franc demeure affecté par des faiblesses 
structurelles. Les économies de la Zone, trop peu 
diversifiées et industrialisées, restent ainsi fortement 
exposées aux chocs de termes de l’échange, 
notamment en lien avec les prix inter nationaux des 
matières premières. Il convient également de citer 
les handicaps au développement que constituent le 
climat des affaires incertain, l’insuffisante qualité de 
l’éducation et les problématiques de gouvernance et de 
qualité de la dépense publique. Certains pays, comme 
au Sahel, sont par ailleurs confrontés de manière 
persistante à un environnement sécuritaire dégradé 
et aux effets du réchauffement climatique. Ces enjeux 
sont particulièrement sensibles et s’ajoutent au manque 
global d’infra structures et à l’éloignement des grands 
marchés, pénalisant l’insertion des économies de la 
Zone franc dans les chaînes de valeur inter nationales.

Ratio dette publique/PIB
(en %)

2014 2015 2016 2017 2018

Afrique subsaharienne 33,6 39,5 44,4 46,4 49,2

Zone franc 34,9 42,2 48,3 47,7 47,8

CEMAC a) 35,4 44,9 53,3 50,8 46,9

UEMOA b) 34,4 39,8 44,4 45,5 48,7

Union des Comores c) 16,2 16,2 17,8 18,0 18,4

a) Les données 2014, 2015 et 2016 proviennent du Comité de convergence de la Zone 
franc, septembre 2019 ; au-delà, source BEAC.
b) Les données proviennent du Comité de convergence de la Zone franc, septembre 2019.
c) Les données proviennent de la BCC.
Sources : BCEAO, BEAC, BCC, FMI ( Perspectives économiques régionales : Afrique 

subsaharienne, avril 2019), Comité de convergence de la Zone franc et calculs Banque 
de France pour l’agrégation Zone franc.

Part des adultes de plus de 15 ans titulaires  
d’un compte
(en %)

2014 2017

Monde 62,0 68,5

Afrique subsaharienne (hors hauts revenus) 34,2 42,6

CEMAC 13,6 28,8

UEMOA 18,6 36,2

Union des Comores nd a) nd

a) Le dernier chiffre connu pour l’Union des Comores est 21,7 % en 2011.
Note : Chiffres CEMAC hors Centrafrique et Guinée équatoriale pour 2014, et hors Guinée 
équatoriale pour 2017. Chiffres UEMOA hors Guinée-Bissau pour 2014 et 2017.
Sources : Banque mondiale, Gallup World Poll (base de données Global Findex) et calculs 
Banque de France pour les agrégations CEMAC et UEMOA.

Taux de créances brutes en souffrance
(en %)

2016 2017 2018

CEMAC 14,9 17,1 21,2

UEMOA 10,1 13,0 12,3

Union des Comores 23,3 27,8 24,0

Sources : BCEAO, BEAC et BCC.
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Face à ces handicaps structurels, les gouvernements 
de la Zone adoptent des stratégies de développe-
ment de long terme. Les actions gouvernementales 
s’orientent ainsi vers la création de conditions favorables 
à une croissance inclusive et durable, en visant par 
exemple à diversifier les productions, à améliorer l’envi-
ronnement des affaires, à stimuler la compétitivité des 
économies locales et à assainir les finances publiques. 
Dans l’ensemble des pays, ces stratégies sont appuyées 
par les programmes approuvés par le FMI et par les 
financements des institutions financières internationales et 
des partenaires extérieurs, dont la France. On peut noter, 
en outre, que les initiatives coordonnées, entre les pays 
de la Zone franc ou au sein des différentes sous-régions, 
sont appelées à jouer un rôle grandissant afin de favoriser 
le développement économique en soutien aux straté-
gies nationales de long terme. Elles pourraient en effet 
contribuer à une augmentation des échanges régionaux 
et au renforcement de la coopération entre États (tarifs 
douaniers, infra structures trans nationales, cadre juridique, 
lutte anti -blanchiment, etc.). Les convergences nominale 
et réelle des économies au sein de la Zone franc font par 

ailleurs l’objet d’un suivi régulier, qui donne lieu à des 
recommandations d’orientations générales des politiques 
publiques et alimente les travaux au sein des réunions 
semestrielles des ministres des finances.

L’amélioration progressive de la conjoncture écono-
mique en CEMAC et son dynamisme en UEMOA 
devraient se poursuivre dans les années à venir. 
Pour 2019 sont ainsi attendus des taux de croissance 
de 3,0 % en CEMAC, de 6,7 % dans l’UEMOA et de 1,3 % 
aux Comores – l’économie de ces dernières pâtissant 
temporairement des dommages infligés par le cyclone 
Kenneth en avril 2019. L’activité serait ainsi soutenue par 
l’exécution de plusieurs projets d’investissement structu-
rants (tels que la construction de nouvelles infra structures 
énergétiques en CEMAC et dans l’UEMOA, ou les projets 
trans nationaux de trans ports et de télé communications), 
par le développement du secteur tertiaire (principalement 
dans les domaines des télé communications, des services 
financiers et du commerce) et, pour la CEMAC, par un 
nouveau dynamisme de la production pétrolière (au 
Tchad et au Congo notamment).
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1| Un environnement économiqUe 
plUs incertain

Après avoir atteint en 2016 son niveau le plus bas 
depuis vingt ans, la croissance du PIB de l’Afrique 
subsaharienne (ASS) a été favorisée en 2017-2018 par 
la hausse globale des prix des matières premières. Elle 
a atteint 3,1 % en 2018 et accélèrerait à 3,4 % en 2019 
selon le FMI. Cette accélération globale inter vient dans 
un contexte inter national pourtant peu favorable, marqué 
par un ralentissement des économies tant émergentes 
qu’avancées et par de fortes incertitudes pesant sur 
l’évolution du commerce inter national.

Fortement hétérogènes, les perspectives écono-
miques des pays d’ASS apparaissent de plus en 
plus contra intes par un réendettement rapide. Les 
déséquilibres budgétaires et extérieurs des pays expor-
tateurs nets demeurent élevés en dépit de la hausse des 
cours inter nationaux des matières premières, qui pèse 
par ailleurs sur les balances commerciales en produits 
alimentaires et pétroliers des pays importateurs nets. Les 
efforts de consolidation budgétaire dans la plupart des 
pays d’ASS doivent enfin être conciliés avec l’atteinte 
des objectifs de développement inclusif et durable, qui 
vont de pair avec des niveaux d’investissements publics 
élevés. Ces dilemmes apparaissent particulièrement 
saillants dans les pays fragiles ou en conflit, confrontés 
à des flux migratoires croissants.

1|1 Une accélération auto nome de la 
croissance en Afrique subsaharienne

La croissance économique mondiale a atteint 3,6 % 
en 2018, après un pic de 3,8 % en 2017, et devrait 
ralentir à 3,2 % en 2019. Ce ralentissement reflèterait 
tout d’abord un affaiblissement de la demande finale (en 
particulier dans les pays avancés), mais aussi un recul 
de la consommation de biens durables des ménages, 
de l’investissement et des exportations nettes, alors que 
l’effet des mesures de relance budgétaire américaines 
de 2017-2018 s’atténuerait. Les tensions commerciales 
entre les États-Unis et la Chine ainsi que les fortes incerti-
tudes sur les accords commerciaux existants ou en cours 
de négociation, notamment le Brexit, pèsent également 
de manière accrue sur le commerce inter national, dont la 
croissance, limitée à 3 % en volume en 2018, ralentirait 
à 2,6 % en 2019 (Organisation mondiale du commerce 

– OMC, avril 2019). Enfin, ce ralentissement de l’activité 
économique, combiné à la montée de l’endettement tant 
du secteur public que du secteur privé, a contribué à 
un nouvel assouplissement des politiques monétaires, 
en particulier aux États-Unis.

La croissance du PIB dans les pays émergents et en 
développement serait en baisse de 0,3 point pour 
revenir à 4,5 % en 2018, puis à 4,1 % en 2019. Ce 
mouvement proviendrait avant tout d’un affaiblissement 
de la croissance en Amérique latine (ralentissement du 
Brésil, récession en Argentine et effondrement de l’acti-
vité au Venezuela) et en Chine, en lien avec la hausse 
des tarifs douaniers et les mesures prises en 2017 pour 
favoriser le désendettement et limiter les activités du 
système bancaire parallèle (« shadow banking »).

L’activité économique en ASS connaîtrait, pour sa 
part, une accélération de la croissance du PIB réel, 
de 3,1 % en 2018 à 3,4 % en 2019, reflétant le prix 
élevé des matières premières. L’activité économique, 
en particulier dans les pays exportateurs de matières 
premières, est soutenue par l’amélioration globale des 
termes de l’échange (+ 3,6 % en 2018) tandis que le 
maintien de programmes d’investissements publics 
significatifs conforte également la croissance des pays 
importateurs nets ou diversifiés. Toutefois, la croissance 
économique de l’ASS s’accompagnerait d’une hausse 
des déficits budgétaires, déjà importants (de 3,7 % du 
PIB en 2018 à 4,0 % en 2019), et des comptes courants 
(de 2,6 % du PIB en 2018 à 3,7 % en 2019).

Les perspectives d’une accélération forte de la 
croissance économique en ASS apparaissent 
cependant faibles. Tout d’abord, le réendettement 
rapide de l’ASS implique un renforcement des 
efforts de consolidation budgétaire afin d’assurer la 
soutenabilité à moyen et long terme de la dette. Ils 
supposent une réorientation difficile à court terme des 
dépenses publiques en faveur des investissements, y 
compris en capital humain, nécessaires à l’élévation du 
potentiel de croissance de ces pays. En second lieu, 
le rétablissement des économies les plus importantes 
du continent, notamment le Nigéria, apparaît encore 
insuffisant pour induire des effets d’entraînement 
significatifs sur l’activité régionale. Enfin, compte tenu 
de la forte croissance de la population, la croissance 
du PIB par tête s’est globalement stabilisée, avec de 
fortes disparités. Ces pays demeurent toutefois encore 
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Principaux indicateurs économiques

2017 2018 2019 a)

Taux de croissance du PIB réel (en %)
Monde 3,8 3,6 3,2
Économies avancées 2,4 2,2 1,9
Zone euro 2,4 1,9 1,3
dont France 2,3 1,7 1,3
Pays émergents et en développement 4,8 4,5 4,1
dont : Afrique subsaharienne 2,9 3,1 3,4

UEMOA b) 6,6 6,6 6,7
CEMAC c) 0,6 1,6 3,0

Prix à la consommation (taux moyen en %)
Zone euro 1,5 1,8 1,3
dont France 1,2 2,1 1,3
Pays émergents et en développement 4,3 4,8 4,8
dont : Afrique subsaharienne 11,0 8,5 8,1

UEMOA b) 1,0 1,1 0,5
CEMAC c) 0,9 2,2 2,1

Solde des paiements courants (en % du PIB)
Économies avancées 0,9 0,7 0,6
Zone euro 3,2 3,0 2,9
dont France - 0,6 - 0,7 - 0,4
Pays émergents et en développement 0,0 - 0,1 - 0,4
dont Afrique subsaharienne - 2,1 - 2,6 - 3,7

Évolution des termes de l’échange (biens, en %)
Pays émergents et en développement 1,1 1,1 - 0,9
dont Afrique subsaharienne 7,5 3,6 - 6,5

a) Prévisions.
b) Données BCEAO.
c) Données BEAC.
Sources : BCEAO, BEAC et FMI, Perspectives de l’économie mondiale, avril 2019 (actualisation juillet 2019) et Perspectives économiques régionales, avril 2019.

caractérisés par un poids important de l’économie 
informelle, mal mesurée par la comptabilité nationale 1.

Les pays d’ASS demeurent en particulier exposés 
aux effets du protectionnisme et de la concurrence 
technologique. Les tensions commerciales apparues 
récemment se caractérisent, entre autres, par une hausse 
des droits douaniers et des mesures de rétorsion réci-
proques prises par les États-Unis et la Chine depuis le 
deuxième trimestre 2018. Il en a résulté une succession de 
phases de tension et de stabilisation avec, en mai 2019, 
une accentuation ayant pour conséquence un accès 
restreint des compagnies chinoises, notamment de télé-
communications, au marché américain 2. Les pays d’ASS 
souffrent surtout des effets indirects (ou de second tour) 
des risques d’escalade et de leur impact sur le niveau 
et la volatilité des prix des matières premières, comme 
ceux du pétrole. S’y ajoutent les aléas baissiers pesant 
sur la croissance mondiale (disruptions sur les échanges 
commerciaux, spirales désinflationnistes, conflits géopo-
litiques localisés dans les pays du Golfe) qui sont autant 

de facteurs d’incertitude, de fait défavorables à l’inves-
tissement inter national.

L’intégration régionale peut contribuer à atténuer 
tant ces incertitudes inter nationales que les fragi-
lités inter nes du continent. Les unions économiques 
et monétaires de la Zone franc jouent à cet égard un 
rôle important de stabilisation macro économique, de 
convergence et d’intégration régionale. D’autres unions 
économiques et commerciales, comme la Communauté 
de développement d’Afrique australe (Southern African 
Development Community – SADC) et l’union monétaire et 
douanière de la Communauté d’Afrique de l’Est, ont été 

1 Selon les dernières estimations du FMI, le secteur informel représente en moyenne 
près d’un tiers du PIB dans les pays d’ASS. Les comptabilités nationales de nombreux 
pays (Nigéria, Ghana, Sénégal, etc.) font l’objet d’un rebasage. Ceci permet de mieux 
prendre en compte les échanges informels, ce qui conduit généralement à une hausse 
du niveau de leur PIB.

2 Les États-Unis ont appliqué, à compter de mai 2019, une hausse de 10 % à 25 % des 
droits de douane portant sur 200 milliards de dollars d’importations en provenance 
de la Chine. Au 1er juin, celle-ci a en réponse augmenté les droits de douane sur 
60 milliards de dollars de marchandises américaines. 
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constituées afin d’encourager des échanges commerciaux 
régionaux, encore très limités, et de favoriser la diversifi-
cation pour réduire la dépendance des pays d’ASS aux 
échanges de matières premières. Le lancement de la 
zone de libre-échange continentale africaine (ZLECAf) à 
Niamey, en juillet 2019, s’inscrit dans cette perspective. 
Même si leur mise en œuvre a souvent été retardée, les 
nombreuses initiatives d’intégration régionale subafricaines 
(économiques, monétaires, mais également sectorielles ou 
bien en rapport avec les effets du changement climatique, 
comme dans le cas de la gestion de l’eau) peuvent consti-
tuer des réponses de moyen et long terme au recul du 
multi latéralisme inter national. Mais ces initiatives répondent 
surtout aux besoins de coopération croissants d’États 
trop fragmentés ou trop fragiles face aux effets de la 
mondialisation, de la contagion des conflits inter nes et 
du terrorisme, ou bien encore trop peu résilients face 
à l’impact croissant du changement climatique et des 
désastres naturels (cf. chapitre 5).

1|2 Une reprise des cours  
des principales matières premières 
échangées par la Zone franc

L’année 2018 a été marquée par la poursuite de la 
hausse des prix des matières premières, entamée 
depuis la fin de 2016. L’indice S&P GSCI des prix 

Prix des matières premières et des produits alimentaires
(indice en moyenne mensuelle – indice S&P GSCI en points par dollar ; indice FAO avec base 100 à 2002-2004)
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des matières premières a ainsi augmenté de 15,6 % en 
moyenne annuelle en 2018, reflétant principalement le 
dynamisme des prix de l’énergie et des cours des métaux 
et minéraux. Les cours du cacao (+ 13,1 %) ont également 
repris, après le repli conséquent enregistré en 2017, 
reflétant notamment les efforts engagés par la Côte 
d’Ivoire et le Ghana, principaux producteurs mondiaux 
(cf. encadré 1). En revanche, les prix de plusieurs cultures 
de rente ont baissé significativement, comme ceux du café 
robusta (– 16,0 %), de l’huile de palme (– 10,5 %) et du 
sucre (– 21,8 %). La progression de l’indice S&P GSCI s’est 
poursuivie au rythme de 7,3 % au premier semestre 2019, 
tirée par la hausse des cours du pétrole et des métaux.

L’indice des prix alimentaires de l’Organisation des 
Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(Food and Agriculture Organization of the United 

Nations – FAO) a reculé de 3,5 % en moyenne 
annuelle en 2018, après avoir progressé de 8,1 % 
en 2017, en lien avec la baisse globale des prix des 
cultures de rente. Toutefois, la progression des prix du 
maïs (+ 5,8 %), du riz thaï (+ 5,5 %) et du blé (+ 14,6 %) 
a contribué à renchérir le coût de la consommation de 
ces denrées de base importées par la Zone franc. Au 
premier semestre 2019, les prix des produits alimen-
taires repris dans l’indice FAO ont progressé de 4,8 % 
par rapport à décembre 2018.

La hausse de près d’un tiers du 
cours moyen du pétrole en dollars 
entre 2017 et 2018 a permis de 
compenser une part significative 
du choc des termes de l’échange 
qui avait fortement affecté les 
pays producteurs jusqu’en 2016 
(cf. encadré 2). Ce contre-choc a 
soutenu le rebond des exporta-
tions et des recettes pétrolières, 
qui ont significativement contribué à 
résorber les déséquilibres extérieurs 
et budgétaires, notamment dans 
la CEMAC. En revanche, la facture 
pétrolière des pays de l’UEMOA, 
principalement importateurs d’hydro-
carbures, s’est creusée, contribuant 
à un alourdissement des déficits 
courants externes.
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Encadré 1

Prix des principales matières premières exportées par les pays de l’UEMOA

En UEMOA, les exportations sont composées majoritairement de produits agricoles (cacao, café, coton, huile 
d’arachide et de palme) et de métaux précieux. Elles sont destinées à l’Europe (environ 44 % des exportations, dont 27 % 
pour l’Union européenne), à l’Afrique subsaharienne (26 %) et, dans une moindre mesure, à l’Asie (20 %) et à l’Amérique (8 %).

Cacao : Le cours du cacao a progressé de 
plus de 13 % en moyenne, compensant 
partiellement la chute de 30 % en 2017, 
liée à des excédents temporaires de produc-
tion. La Côte d’Ivoire, premier producteur 
mondial, assure un tiers des exportations 
mondiales de cacao et celles-ci représentent 
près de 10 % du PIB du pays. La Côte 
d’Ivoire et le Ghana (60 % de la produc-
tion mondiale) ont signé, en mars 2018, la 
Déclaration d’Abidjan qui vise notamment 
à une régulation des cours par un rappro-
chement de leurs politiques commerciales. 
Après avoir suspendu, en juin 2019, 
leurs ventes de fèves de cacao pour la 
campagne 2020-2021, les deux pays ont 
annoncé l’instauration d’un mécanisme de 
compensation permettant de garanti r un 
prix plancher aux producteurs.

Coton : Le cours du coton a enregistré, en 2018, une hausse exceptionnelle de plus de 9 % en moyenne annuelle, porté par 
la hausse de la demande mondiale, en lien notamment avec une moindre demande de polyester et le ralentissement des 
déstockages massifs en Chine et en Inde. En UEMOA, le Bénin a multi plié par 2,6 sa production depuis 2015, pour atteindre 
plus de 700 000 tonnes en 2018 et devenir ainsi le premier producteur du continent devant le Mali. En revanche, la récolte 
du Burkina Faso a diminué de 30 % du fait de la sécheresse et de l’insécurité dans l’est du pays. La Côte d’Ivoire est devenue 
membre observateur du groupe « Coton 4 » en novembre 2018, groupe de négociation au sein de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC), dont sont membres le Bénin, le Burkina Faso, le Mali et le Tchad.

Café : Le cours du café robusta, principale variété cultivée en Zone franc, a chuté de 16 % en 2018, en conséquence de la 
surproduction mondiale. La Côte d’Ivoire (125 000 tonnes en 2017-2018) et le Cameroun (près de 43 000 tonnes) sont les 
deux principaux pays producteurs en Zone franc.

Or : Le cours moyen de l’or est demeuré stable en 2018 (+ 0,9 %). Le Mali (60 tonnes en 2018), le Burkina Faso (52 tonnes) 
et la Côte d’Ivoire (25 tonnes) sont les principaux pays producteurs en Zone franc. Toutefois, la montée des incertitudes inter-
nationales s’est traduite par une hausse des cours de l’or au premier semestre 2019, l’or constituant une valeur refuge pour 
les investisseurs.

Cours des principales cultures de rente et des minerais exportés 
par l’UEMOA
(indice base 100 en janvier 2005 – cours mondiaux en dollars)

0

500

2010

400

100

200

300

Cacao Café robusta Coton

50

450

150

250

350

Or Uranium

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Source : Banque mondiale.



21Banque de France Rapport annuel de la Zone franc 2018

L’environnement économique et financier mondial

Un environnement financier toutefois favorable

Encadré 2

Prix des principales matières premières exportées en CEMAC

La CEMAC est riche en ressources énergétiques, le pétrole et le gaz représentant près de 70 % de ses expor-
tations totales, essentiellement vers l’Asie et l’Union européenne. Le Congo, le Gabon et la Guinée équatoriale sont 
les trois premiers producteurs de la zone en volume, représentant, respectivement, 38 %, 22 % et 18 % de la production totale 
de la CEMAC (cf. encadré 6 du Rapport annuel de la Zone franc 2017).

Pétrole  : Dans un contexte de forte 
volatilité des cours, avec notamment 
une forte baisse en fin d’année, le prix 
du Brent 1 a progressé de 31,5 % en 
moyenne annuelle en 2018, du fait, entre 
autres, du déclin de la production pétro-
lière vénézuélienne et du rétablissement 
des sanctions américaines contre l’Iran. 
Les membres de l’Organisation des pays 
exportateurs de pétrole (Opep) ont, par 
ailleurs, décidé de prolonger l’encadre-
ment de la production afin de soutenir 
les prix. En lien avec la progression de 
la production américaine d’hydrocar-
bures, par exemple le gaz de schiste, 
les cours ont tout de même chuté au 
quatrième trimestre 2018 (– 10,7 %) 
et sont demeurés volatils pendant le 
premier semestre 2019, dans un contexte 
d’incertitudes inter nationales croissantes.

Caoutchouc : La Côte d’Ivoire (environ 70 % de la production africaine) et le Cameroun sont les deux principaux pays produc-
teurs en Zone franc. Le cours du caoutchouc naturel a poursuivi sa baisse en 2018, entamée en 2017, du fait du recul de 
la production auto mobile mondiale, conséquence de la stagnation, voire du repli, des principaux marchés (dont la Chine).

Bois tropicaux : En Zone franc, le Cameroun et le Gabon sont les deux plus importants producteurs de bois devant le Congo, la 
Centrafrique et la Guinée équatoriale. Les pays de la CEMAC cherchent à développer la transformation locale du bois afin d’en 
capter la valeur ajoutée. Le cours moyen du bois Sapelli a progressé en 2018 (+ 4,8 % par rapport à 2017), mais a légèrement 
décliné au second semestre (– 2,4 % entre juin et décembre 2018).

1 Les qualités de pétrole exportées par la CEMAC sont vendues avec une légère décote par rapport à cet indice mondial.

Cours des principales matières premières exportées par la CEMAC
(indice base 100 en janvier 2005 – cours mondiaux en dollars)
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2| Un environnement financier  
toUtefois favorable

L’environnement financier des pays d’Afrique 
subsaharienne (ASS) est demeuré favorable 
en 2018 et au premier semestre 2019, en dépit de 

la montée des incertitudes inter nationales résultant 
des tensions commerciales entre les États-Unis et 
la Chine. La normalisation des politiques monétaires 
des pays développés, notamment américaine, qui 
s’était traduite temporairement par une remontée des 
primes de risque et de moindres émissions de titres 
des marchés émergents et des marchés frontières 3 
au cours de 2018, s’est inter rompue. Seule région 
du monde dans laquelle la croissance s’accélère, 
l’ASS a également bénéficié de flux importants 

3 Un marché « frontière », « préémergent » ou « naissant » est un marché dont la 
capitalisation et la liquidité sont limitées. Les États préémergents émetteurs peuvent 
avoir un accès inter mittent aux marchés de capitaux inter nationaux.

https://publications.banque-france.fr/rapport-annuel-de-la-zone-franc-2017
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d’investissements directs, principalement dans le secteur 
des matières premières, et d’une forte dynamique des 
transferts de migrants, alors que l’aide publique au  
développement est demeurée globalement stable.

2|1 Une progression des financements  
en provenance des investisseurs  
inter nationaux

Dans un contexte de fortes incer-
titudes dans la perception des 
risques, le processus de normali-
sation des politiques monétaires 
des pays développés s’est ralenti, 
avant de s’inverser. La dégrada-
tion des perspectives économiques 
globales, en particulier le ralentis-
sement plus rapide que prévu de la 
croissance chinoise, contribue à peser 
sur les anti cipations et l’appétit pour le 
risque des investisseurs inter nationaux. 
Ces derniers sont également affectés 
par une résurgence des incertitudes 
concernant les déficits budgétaires et 
les dynamiques d’endettement (public 
comme privé) dans certains pays déjà 
très endettés. Dans un contexte de 
risque croissant de spirales désinfla-
tionnistes et de tensions géopolitiques 
(incertitudes sur le Brexit, etc.), les 
politiques monétaires sont devenues 
de nouveau plus accommodantes. 
Face à des taux d’intérêt faibles dans 
les pays développés, les écarts de 
rendement avec les titres émis par les 
pays émergents et en développement 
sont demeurés attractifs pour les inves-
tisseurs inter nationaux en quête de 
rémunérations fortes.

L’accès des pays de l’ASS aux 
marchés financiers inter nationaux 
demeure également facilité par une 
perception favorable de la zone 
par les agences de notation. Dans 
un contexte de reprise relative des 
cours du pétrole à partir de 2017, les 
notations des principales agences se 
sont globalement améliorées en 2018 

Écart de rendement des marchés émergents et des marchés frontières
(en points de base – EMBIG blended spread)
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et au premier semestre 2019. Le rebond de l’activité dans 
la plupart des pays producteurs de pétrole est allé de pair 
avec un arrêt de la dégradation, voire une légère amélio-
ration, de leur note souveraine, comme au Nigéria. Dans 
la CEMAC, les pays potentiellement émetteurs de titres 
(Cameroun, Congo et Gabon) sont demeurés absents des 
marchés financiers depuis 2016, leurs notations conservant 
un caractère spéculatif. Les notes de certains pays non 
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exportateurs de matières premières, 
ou plus diversifiés comme la Côte 
d’Ivoire, ont été maintenues ou rehaus-
sées. C’est ainsi le cas du Sénégal et 
du Bénin, dans un contexte de forte 
croissance économique. Les primes de 
risque associées aux titres des princi-
paux marchés frontières n’ont été que 
marginalement affectées par la dété-
rioration du climat inter national, tandis 
que les taux de change des principaux 
pays d’ASS se sont globalement stabi-
lisés, à l’exception du cédi ghanéen 
(cf. graphiques supra).

Les émissions de titres sur les 
marchés inter nationaux par les 
pays de l’UEMOA sont demeurées 
soutenues. En mars 2018, la Côte 
d’Ivoire a émis 1,7 milliard d’euros en 
deux tranches égales de 850 millions, à 5,25 % sur 
douze ans et 6,625 % sur trente ans. Le Sénégal a émis, 
en juin 2018, 1 milliard d’euros à 4,75 % sur dix ans 
et 1 milliard de dollars à 6,75 % sur trente ans, soit la 
rémunération la plus faible obtenue par un État d’ASS sur 
cette maturité et cette devise. Enfin, le Bénin a émis, en 
avril 2019, 500 millions d’euros à 5,75 % sur sept ans.

Dans un contexte de repli global des investisse-
ments directs étrangers (IDE), de l’ordre de 13 %, 
les flux à destination des pays en développement, 
en particulier de l’ASS, se sont redressés. Alors que 
les IDE en faveur des pays développés, affectés par le 
recul des investissements des entreprises américaines 
depuis 2015, ont reculé de 27 % en 2018, ceux qui 
bénéficient aux pays en développement ont faiblement 
augmenté (+ 2 %). Mais la progression des IDE en ASS a 
été particulièrement marquée (+ 13 %), après deux années 
consécutives de baisse. Ce regain s’explique, selon le 
rapport 2019 de la Cnuced 4 sur les investissements 
dans le monde, tant par d’importants investissements 
dans l’exploitation des ressources naturelles que par un 
rebond des IDE en Afrique du Sud (+ 165,8 %), principale 
destination des IDE en ASS.

L’évolution des flux d’investissements directs en 
Zone franc a été contra stée, reflétant l’écart de 

4 Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement.

Flux entrants d’investissements directs étrangers en Afrique subsaharienne
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conjoncture entre l’UEMOA et la CEMAC. Les IDE 
dans l’UEMOA ont globalement progressé de 14,7 % 
entre 2017 et 2018. Ce mouvement recouvre toutefois 
des différences importantes entre les pays portés par 
une forte croissance économique, comme le Sénégal 
(+ 7,2 %), et les pays affectés par de fortes incertitudes 
sécuritaires, comme le Mali (– 34,9 %). Reflétant pour 
une bonne part les fluctuations des investissements 
du secteur pétrolier, les flux d’IDE à destination de la 
CEMAC se sont contra ctés à hauteur de 5,8 % en 2018 
mais demeurent à un niveau élevé. Le développement 
des IDE dans la CEMAC demeure également tribu-
taire d’une amélioration des conditions sécuritaires  
dans plusieurs pays membres de la Communauté.

2|2 Le dynamisme des transferts 
des migrants, relais d’une aide 
publique au développement stagnante

La progression des envois de fonds des migrants 
vers les pays en développement (PED) a été excep-
tionnellement élevée en 2018, près de 10 %, contre 
9 % en 2017, pour atteindre un montant total de 
529,3 milliards de dollars (source : Banque mondiale). 
Les flux à destination de l’ASS (46 milliards de dollars) se 
sont également renforcés à un rythme similaire en 2018, 
en particulier en Zone franc (+ 13,3 %). Ce mouvement 
reflète le climat économique favorable observé dans les 
pays à revenu élevé, notamment aux États-Unis, où sont 
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Évolution du coût moyen des transferts 
vers le monde et vers l’Afrique subsaharienne
(en % du coût total pour un envoi de 140 euros)
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majoritairement localisés les migrants 
issus d’ASS. Au sein de la Zone franc, 
le Sénégal est le principal bénéficiaire 
de transferts de fonds (2,2 milliards 
de dollars, soit 9,1 % du PIB), et le 
quatrième en ASS. Ces transferts 
de fonds revêtent une importance 
particulière aux Comores, où l’éco-
nomie insulaire est soutenue par une 
diaspora importante.

Le coût moyen, au niveau mondial, 
des transferts de fonds pour un 
envoi type de faible montant, s’est 
établi à 7 % en 2018, loin de l’objectif 
de développement durable (ODD) 
de 3 % en 2030 5 adopté par les États 
membres de l’ONU dans le cadre de 
son programme de développement 
durable nommé « Agenda 2030 ». Ce 
coût continue d’être le plus élevé en ASS, à 9 % au 
quatrième trimestre 2018 (9,3 % en 2017), contre 5,2 % 
en Asie du Sud. Ces coûts moyens recouvrent toutefois 
une forte hétérogénéité selon les pays, les services de 
transferts utilisés (banques, services postaux, opérateurs 
spécialisés) et entre les différents corridors de transferts 
(flux entre deux pays donnés). L’importance et la richesse 
relative des diasporas constituent des variables clés 
des envois moyens unitaires, des volumes transférés 
et donc du coût des transferts. Ce coût peut fortement 
varier entre corridors des pays développés vers les pays 
de l’ASS, mais également entre corridors intra -ASS, la 
majorité des migrants africains se situant dans un pays 
voisin de leur lieu de naissance (source : Cnuced).

Comptabilisée en « équivalent-dons », l’aide publique 
au développement (APD) a atteint 153 milliards de 
dollars en 2018 (cf. encadré 3). Malgré la hausse tendan-
cielle, en dollars constants, de l’APD depuis 2000, les 
efforts des pays donateurs sont restés très inférieurs aux 
engagements inter nationaux. En 2018, l’effort moyen des 
pays membres du Comité d’aide au développement (CAD) 
de l’OCDE s’est établi à 0,38 % du revenu national brut 
(RNB), en légère hausse par rapport à 2017, contre un 
objectif de 0,7 %. Seuls cinq pays dépassent l’objectif fixé : 
la Suède, le Luxembourg, la Norvège, le Danemark et le 
Royaume-Uni. En matière de déboursements à prix et taux 
de change constants, l’aide a reculé de 2,7 % en 2018, du 
fait d’une moindre acuité de la crise des réfugiés, source 

5 ODD 10.c, Coûts de transaction : « D’ici à 2030, faire baisser au-dessous de 3 % les 
coûts de transaction des envois de fonds effectués par les migrants et éliminer 
les couloirs de transfert de fonds dont les coûts sont supérieurs à 5 %. »

6 ODD 17.2,  Aide publique au développement : « Faire en sorte que les pays 
développés […] consacrer 0,7 % de leur revenu national brut à l’aide aux pays 
en développement, et d’en consacrer entre 0,15 % et 0,20 % à l’aide aux pays 
les moins avancés […]. »

d’une forte hausse de l’APD en 2015 (+ 5,7 %) et 2016 
(+ 9,6 %). Hors aide aux réfugiés dans les pays d’accueil, 
l’APD nette est ainsi restée stable en 2018.

L’année 2018 a également été marquée par la conti-
nuité de la hausse (+ 4,4 %, soit des déboursements 
de 11,8 milliards en dollars constants) de l’APD 
française, qui se situe ainsi au cinquième rang des 
pays contributeurs en montant absolu. Cette progression 
reflète l’augmentation des prêts bilatéraux de l’Agence 
française de développement (AFD), marqués par une 
hausse de 1 milliard d’euros de ses engagements en 
faveur de l’Afrique, du climat et de l’égalité des genres.

Le fléchissement, en 2018, de l’APD destinée 
à l’ASS (– 4,4 %, soit 25,9 milliards de dollars) et 
aux pays les moins avancés (PMA) (– 2,7 %, soit 
27,6 milliards de dollars) complique l’atteinte des 
objectifs de développement durable réaffirmés lors 
de la Conférence d’Addis-Abeba en juillet 2015. L’APD 
à destination des PMA demeure sensiblement infé-
rieure à l’objectif additionnel de 0,15 %-0,20 % du RNB 6.  
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Encadré 3

Les nouvelles règles de comptabilisation de l’aide publique au développement (APD)

En décembre 2014, le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE 1 a approuvé une réforme de la 
comptabilisation de l’APD, entrée en vigueur en 2019. Selon la méthodologie d’alors, un financement était considéré 
comme de l’APD s’il présentait une « concessionnalité » (« élément-don ») supérieure ou égale à 25 % de sa valeur faciale. Le 
degré de concessionnalité était déterminé en appliquant un taux d’actualisation de référence égal à 10 %, identique pour tous 
les pays bénéficiaires. La part concessionnelle d’un prêt était donc proportionnelle à l’écart entre le taux d’intérêt du prêt et le 
taux d’actualisation.

La comptabilisation des prêts concessionnels portait sur 100 % du capital prêté, et un prêt avec 25 % de conces-
sionnalité était ainsi comptabilisé de la même manière qu’un prêt comportant 80 % de concessionnalité. Par conséquent, le 
niveau de concessionnalité, et donc l’effort du bailleur, n’était pas pris en compte et le critère de 25 % constituait un effet de 
seuil significatif. De surcroît, l’application d’un taux d’actualisation de référence à l’ensemble des pays ne permettait pas de 
différencier l’élément-don selon l’impact attendu ou le risque du pays bénéficiaire, pourtant très différent selon qu’il était un 
pays à faible revenu (PFR) ou un pays à revenu inter médiaire (PRI). Cette méthode contenait donc une incitation implicite à 
financer des projets dans les pays les moins risqués.

Conditions de concessionnalités retenues pour la nouvelle méthodologie
(en %)

Pays les moins avancés 
(PMA) et autres pays à faible 

revenu (PFR)

Pays à revenu inter médiaire 
de la tranche inférieure 

(Priti)

Pays à revenu inter médiaire 
de la tranche supérieure 

(Prits)
Conditions de financement 
des bailleurs, prises par le FMI (i) 5 5 5

Prime de risque (ii) 4 2 1

Taux d’actualisation (i) + (ii) 9 7 6

Seuil minimal de concessionnalité 45 15 10

Sources : OCDE et direction générale du Trésor.

La méthodologie du CAD a été réformée de façon significative, afin de faire ressortir l’élément-don contenu 
dans les flux de prêts et ainsi assurer l’homogénéité de la comptabilisation des différents financements (dons, prêts, etc.). 
Cette comptabilisation repose sur la notion « d’équivalent-don », une mesure de l’effort effectif consenti par le bailleur par une 
bonification du taux d’intérêt. Il est le produit de la valeur faciale du prêt et de son élément-don. La nouvelle méthode fait appel à 
trois taux d’actualisation distincts, 9 %, 7 % et 6 % pour, respectivement, les pays les moins avancés et autres pays à faible revenu 
(PMA et PFR), les pays à revenu inter médiaire de la tranche inférieure (Priti) et les pays à revenu inter médiaire de la tranche 
supérieure (Prits). Les nouveaux seuils minimaux de concessionnalité ont également été établis selon ces trois profils de risque, à 
hauteur, respectivement, de 45 %, 15 % et 10 %. Alors que les prêts étaient comptabilisés en flux net (égal à zéro sur la durée de 
vie du prêt), ils ne sont dorénavant comptabilisés qu’une seule fois, via leur équivalent-don reflétant au mieux l’effort du bailleur.

Ces nouvelles règles aboutissent à une meilleure prise en compte des prêts aux PMA et PFR. Plus le degré de 
concessionnalité des prêts consentis par les différents bailleurs est élevé, plus le ratio APD / RNB (revenu national brut) du bailleur 
sera important. Ceci favorise l’atteinte de l’objectif additionnel retenu pour ces pays lors de la Conférence d’Addis-Abeba, à savoir 
une APD contenue à 0,15 %-0,20 % du RNB. Ces nouveaux seuils permettent de mettre en relief l’effort financier effectif des 
bailleurs, qui prennent davantage de risques en finançant des projets dans des pays où les coûts et les risques sont plus élevés. 
Enfin, le seuil de 45 % exclut les prêts peu bonifiés de l’APD. Il aboutit à une baisse du taux moyen des prêts comptabilisés en 
APD, ce qui contribue à la soutenabilité des dettes pour des pays où le risque de surendettement est parfois important.

1 Le CAD de l’OCDE est l’organisme en charge de la définition de la méthodologie et de la collecte des données relatives à l’APD.
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Dans ces pays, l’APD représente 
pourtant une part essentielle des 
financements externes (endette-
ment, transferts des migrants et IDE). 
S’agissant de l’aide non program-
mable, si l’aide humanitaire s’est 
également repliée de 8 % en 2018, elle 
reste orientée à la hausse sur le moyen 
et long terme, reflétant la hausse des 
pertes consécutives aux désastres 
naturels (+ 68 % sur 1998-2017 par 
rapport à 1978-1997, selon le Bureau 
des Nations unies pour la réduction 
des risques de catastrophe).

En  2017 (données disponibles 
les plus récentes par pays béné-
ficiaire), l’APD allouée aux pays 
de la Zone franc, qui représentait 
45,5 % du total des flux d’APD vers 
l’ASS, s’est établie à 11,8 milliards 
de dollars, en progression de 6,8 % 
sur un an. L’APD en faveur des pays 
de l’UEMOA a représenté plus de 
8,8 milliards de dollars en 2017, 
en hausse de 10 % sur un an. Si 
l’ensemble des pays membres béné-
ficient de l’APD, du fait d’un faible 
revenu par habitant, à l’image des pays de la bande 
sahélienne (cf. point de vue de la Ferdi), la part de 
l’APD varie fortement d’un pays à l’autre : de 2,1 % du 
PIB en Côte d’Ivoire à 15,2 % du PIB au Niger. L’APD 
allouée à la CEMAC s’élève à 3 milliards de dollars, en 
baisse de 1,6 % par rapport à 2017. Les principaux 

Effort des pays donateurs en 2018
(en % du revenu national brut)
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bénéficiaires sont la Centrafrique, où l’APD représente 
plus d’un quart du PIB, et, dans une moindre mesure, 
le Tchad et le Cameroun (respectivement 6,6 % et 3,5 % 
du PIB). Les autres pays de la CEMAC n’ont accès que 
marginalement à l’APD, notamment du fait d’un revenu 
par tête plus élevé (Congo, Guinée équatoriale).
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1|  Le Sahel

Le Sahel est communément défini comme un espace de plus de 5 millions de kilomètres carrés, situé entre le désert saharien, 
au nord, et la zone soudanienne, au sud.

Caractérisés par un faible niveau de développement, 
de fortes vulnérabilités et une fragilité grandissante, 
les pays de cette région font face à des défis particu-
lièrement nombreux et divers. Le déclenchement de la 
crise sécuritaire au Sahel, habituellement datée à 2012 
avec la forte expansion d’activités terroristes au Mali, 
puise ses racines dans un sous-développement régional 
dont les indicateurs de développement sont les témoins. 
Par exemple, le Programme des Nations unies pour le 
développement (Pnud) classe le Niger au dernier rang 
(sur 189 pays) de son indicateur de développement 
humain (IDH) en 2018, tandis que le Burkina Faso, le 
Mali et le Tchad font partie des dix pays les plus mal 
classés. De plus, les différents foyers de violence de la région ont été progressivement amenés à s’inter connecter avec les trafics 
(armes, drogue, contrebande et personnes) et l’intérêt partagé dans la déstabilisation de la région. Selon l’OCDE (2018), tous les 
pays sahéliens sont classés en « États fragiles », la situation au Mali et au Tchad étant même qualifiée d’extrêmement fragile.

En 2014, le Burkina Faso, le Mali, la Mauritanie, le Niger et le Tchad ont uni leurs efforts dans une initiative conjointe (G5 Sahel) 
pour mener une politique coordonnée en matière de sécurité et de développement. Celle-ci prévoit une mutualisation des moyens 
des cinq pays pour lutter contre l’insécurité et le sous-développement dont se nourrit le terrorisme djihadiste. Ce point de vue 
considère plus spécifiquement le Sahel selon ce périmètre géographique 1.

2|  Évolution des flux d’aide au Sahel

Aide transférable

Le concept d’aide publique au développement (APD) défini par le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE couvre 
plusieurs types de dépenses, dont certaines ne font pas l’objet d’un transfert vers les pays receveurs 2. Nous préférons considérer 
ici le concept d’ « aide transférable » utilisé par Barret et al. (2018), c’est-à-dire les apports financiers ou en nature qui sont 
susceptibles d’être versés dans les pays receveurs 3. Ainsi, l’aide transférable couvre : i) les aides budgétaires ; ii) les contributions 
aux budgets réguliers des organisations, programmes et financements groupés ; iii) les inter ventions de type projet et iv) les 
experts et autres formes d’assistance technique.

Le point de vue de la Ferdi 
Les flux d’aide au développement au Sahel

1 Ce périmètre est aussi celui privilégié par les douze membres de l’Alliance Sahel (Allemagne, France, Danemark, Espagne, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni et Union 
européenne, Banque africaine de développement, Banque mondiale et Programme des Nations unies pour le développement – Pnud) qui coordonnent depuis 2017 leurs efforts 
dans la région pour mieux accompagner les pays du G5 Sahel face à leurs défis.

2 Ces dépenses sont de six types : i) bourses et autres frais d’étude dans le pays donneur ; ii) allègements de dette ; iii) frais administratifs non inclus ailleurs ; iv) sensibilisation au 
développement ; v) aide aux réfugiés dans le pays donneur et vi) autres dépenses non transférées (rubrique « non applicable »).

3 L’aide sous forme de prêts est ici comptabilisée selon la méthode des flux et non selon l’ « équivalent-don ». 
.../...

Source : Ferdi.
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Les cinq pays sahéliens ont reçu de la part des membres du CAD plus de 20 milliards de dollars 4 d’aide transférable sur la période
2013-2017, et près de 35 milliards depuis dix ans, avec une forte hausse entre 2008 et 2011 (cf. graphiques ci-dessous). 
Ces flux peuvent paraître importants en termes d’aide par habitant reçue par les pays du G5 Sahel (55 dollars en moyenne 
entre 2013 et 2017), ce montant étant très supérieur à celui accordé à l’ensemble des pays en développement (22 dollars) et 
des pays d’Afrique subsaharienne (44 dollars) (cf. graphiques ci-dessous).

Versements bruts d’aide transférable au Sahel

a) En volume
(en millions de dollars constants 2017)

b) Par habitant
(en dollars constants 2017)
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Sources : OCDE (Comité d’aide au développement) et Banque mondiale.

On observe que : i) l’aide a peu augmenté ces six dernières années malgré l’importante crise que traverse la région depuis 2012 ; 
ii) qu’il existe de fortes disparités entre les pays sahéliens en matière d’aide reçue par habitant, un Malien et un Mauritanien 
ayant bénéficié en moyenne depuis 2013 d’une aide près de deux fois supérieure à celle d’un Tchadien (respectivement 71, 
73 et 39 dollars par habitant).

L’aide sous forme de dons représente aujourd’hui les deux tiers de l’aide transférable. Les dons ont connu une forte augmenta-
tion en 2009 et 2010 pour se maintenir depuis à un niveau proche des 3 milliards par an, tandis que les prêts ont augmenté 
sensiblement à partir de 2015 (1,4 milliard en 2017). Cette tendance correspond peu ou prou à la dynamique de réendettement 
des pays de la région constatée ces dernières années.

Répartition sectorielle de l’aide

Le graphique ci-après montre que l’aide cible plus spécifiquement quatre secteurs : le soutien à l’économie (28 % des verse-
ments), principalement les infra structures et l’agriculture, l’aide d’urgence (20 %), la santé (18 %) et la gouvernance (17 %). 
L’éducation ne représente que 5 % de l’aide transférable versée « alors même que l’on constate une présence de plus en 
plus prégnante des écoles coraniques aux dépens de l’école publique » (Barret et al., 2018). Le soutien à l’agriculture 
peut également paraître relativement faible (12 % des versements d’aide) au regard du poids de ce secteur dans les économies 
sahéliennes (entre 24 % et 49 % du PIB et entre 29 % et 82 % de l’emploi selon les pays d’après la Banque mondiale).

4 Les montants exprimés dans cette note le sont en dollars américains constants de 2017.

.../...
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Cette répartition a évolué : la part de l’aide 
d’urgence a représenté jusqu’à un tiers des 
versements en 2012 et reste aujourd’hui 
élevée (cf. graphique ci-contre).

La crise sécuritaire au Sahel, en parti-
culier au Mali, explique en grande 
partie la forte augmentation en 2012 
des dépenses humanitaires d’urgence. 
Ces niveaux étaient déjà élevés en raison 
notamment des graves crises alimentaires 
en 2008-2009, notamment au Niger et 
au Tchad, et du niveau également élevé 
de conflictualité au Tchad à cette époque. 
Ces chiffres témoignent de la difficulté 
d’anti ciper les crises dans cette région.

Les bailleurs du CAD 
(bailleurs traditionnels)

Selon le CAD, les principaux bailleurs 
inter venant au Sahel sont (cf. tableau 
page suivante) l’Union européenne et 
la Banque mondiale (environ 2,4 milliards de dollars de versements bruts chacun en 2015-2017), puis suivent les États-Unis 
(1,3 milliard), la France (800 millions), la Banque africaine de développement (634 millions), les Nations unies (612 millions), 
l’Allemagne (544 millions), etc.

Évolution de la répartition sectorielle de l’aide transférable au Sahel 
entre 2006 et 2017
(en %)
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Répartition de l’aide transférable au Sahel entre 2015 et 2017
(en %)

a) Par secteur b) Par sous-secteur
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Le tableau ci-dessous montre sans surprise 
que les bailleurs bilatéraux privilégient les 
dons tandis que les banques de dévelop-
pement multi latérales inter viennent plutôt 
en prêts, la Banque mondiale étant de loin 
le premier créancier. Les prêts sont utilisés 
par peu de bailleurs, la France étant le 
seul bailleur bilatéral dont le montant des 
prêts versés est significatif, à peine inférieur 
à ses dons.

Les bailleurs non membres du CAD 
(bailleurs non traditionnels)

Une vingtaine de bailleurs non membres 
du CAD communiquent à ce dernier leurs 
données d’aide 5. Neuf d’entre eux inter-
viennent au Sahel, essentiellement les 
Émirats arabes unis (132 millions de dollars 
entre 2015 et 2017, dont 116 millions en 
dons), le Koweït (79 millions, essentielle-
ment en prêts) et la Turquie (53 millions, 
exclusivement en dons).

Les flux d’aide au Sahel renseignés par 
le CAD restent partiels, dans la mesure 
où d’autres pays qui ne fournissent pas 
d’informations au CAD sont d’importants 
pourvoyeurs d’aide à la région.

Les données collectées localement auprès 
des ministères sahéliens en charge du suivi 
de l’aide par la Chaire Sahel de la Ferdi 
montrent notamment que la Chine est un 
important bailleur en Mauritanie et au 
Niger sur la période 2012-2016 (respecti-
vement 129 et 272 millions de versements 
bruts), essentiellement pour financer des 
infra structures sous forme de prêts.

Les données collectées par Bluhm et al. (2018) sur les engagements chinois jusqu’en 2014 confirment que la Mauritanie et le 
Niger ont concentré l’effort chinois en matière de financements concessionnels sur les trois années les plus récentes disponibles 
(2012–2014), avec notamment un engagement de 1 milliard de dollars au Niger sous forme de prêts en 2013 6. Elles confirment 
également la préférence chinoise pour le secteur des infra structures, notamment des transports.

Les dix premiers bailleurs traditionnels au Sahel entre 2015 et 2017
(en millions de dollars courants 2017)

a) Aide transférable versée

Dons et prêts

1 Institutions de l’Union européenne 2 451

2 Groupe Banque mondiale 2 393

3 États-Unis 1 321

4 France 803

5 Banque africaine de développement (BAfD) 634

6 Nations unies 612

7 Allemagne 544

8 FMI (fonds fiduciaires concessionnels) 484

9 Canada 409

10 Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme 399

b) Versements bruts d’aide transférable
Dons

1 Institutions de l’Union européenne 2 366

2 États-Unis 1 321

3 Nations unies 548

4 Allemagne 544

5 Groupe Banque mondiale 535

6 France 459

7 Canada 409

8 Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme 399

9 Suisse 378

10 Banque africaine de développement (BAfD) 299

Prêts

1 Groupe Banque mondiale 1 859

2 FMI (fonds fiduciaires concessionnels) 484

3 France 345

4 Banque africaine de développement (BAfD) 335

5 Fonds arabe pour le développement économique et social (Fades) 296

6 Banque islamique de développement (BID) 121

7 Institutions de l’Union européenne 85

8 Nations unies 64

9 Fonds de l’Opep pour le développement inter national (Ofid) 49

10 Corée du Sud 30

Note : Sur fond tramé les bailleurs bilatéraux, sur fond non tramé les bailleurs multi latéraux.
Source : OCDE (Comité d’aide au développement).

5 Azerbaïdjan, Bulgarie, Croatie, Chypre, Estonie, Israël, Kazakhstan, Koweït, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Malte, Roumanie, Russie, Arabie saoudite, Taipei chinois (Taïwan), Thaïlande, 
Timor oriental, Turquie et Émirats arabes unis.

6 Ces données font également mention d’un engagement de 776 millions de dollars sous forme de prêts au Tchad, en 2011, visant à financer l’aéroport inter national de N’Djamena 
et une auto route.

.../...
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Les instruments

Les bailleurs traditionnels bilatéraux privilégient les inter ventions de type projet (aide affectée à un projet spécifique) qui 
représentent les deux tiers de leurs versements bruts, tandis que le soutien au budget général à des organisations privées type 
ONG et instituts de recherche ne représente qu’un cinquième, les contributions au budget du gouvernement non préaffectées 
(soutien budgétaire) 8 % et l’assistance technique (envoi d’experts dans les pays en développement) seulement 5 % 7. L’aide à 
des projets spécifiques représente aussi deux tiers des versements bruts des bailleurs multi latéraux mais le reste est essentiel-
lement composé de soutiens budgétaires.

3|  Besoin d’accroître les flux d’aide et de mieux les suivre, mais également de surmonter les difficultés 
de décaissement

La résorption des crises que traverse le Sahel nécessite un soutien massif de la communauté inter nationale pour amorcer 
un développement durable de la région. Au regard des statistiques évoquées, ce soutien semble insuffisant, au moins dans les 
domaines clés que sont l’éducation et l’agriculture, mais aussi la sécurité du quotidien (Guillaumont Jeanneney et al., 2016). 
La réticence des bailleurs bilatéraux vis-à-vis de l’aide budgétaire reste, à ce titre, un frein au financement de la sécurité 8. 
Répondre de manière adaptée aux multi ples urgences de la situation actuelle implique également une capacité d’inter vention 
rapide des bailleurs dans les zones fragiles. Or les engagements des bailleurs du CAD ont fortement augmenté au Mali en 2013 
pour se stabiliser à un niveau relativement élevé ensuite, sans que les versements n’augmentent dans les mêmes proportions 
(Barret et al., 2018). Les obstacles rencontrés sur le terrain par les bailleurs pour mettre en œuvre leurs projets expliquent dans 
de nombreux cas ce décalage entre leurs intentions (engagements) et les réalisations (versements), illustrant ainsi la difficulté 
de décaisser l’aide rapidement dans cette région.

D’un point de vue macro économique, les débats de l’atelier sur les flux d’aide au Sahel organisé par la Chaire Sahel de la Ferdi 
à Ouagadougou en mars 2019 ont notamment montré que le pourcentage d’aide versée l’année initialement prévue avait signi-
ficativement baissé dans la région, notamment au Mali à partir de 2014 et au Burkina Faso à partir de 2016. La dégradation 
du contexte sécuritaire en est une cause probable. D’un point de vue micro économique, de nombreux facteurs expliquent ces 
difficultés de décaissement au niveau d’un projet, notamment durant la phase de préparation. La mauvaise qualité de celle-ci 
peut s’accompagner d’une insuffisante implication des structures de gouvernance associée à : i) la faiblesse des capacités insti-
tutionnelles pour la formulation des programmes de développement ; ii) la faiblesse ou l’absence d’études techniques préalables 
aux projets ; iii) une mauvaise programmation des contreparties nationales et iv) une insuffisante prise en compte des questions 
de sauvegarde environnementale et sociale. Les difficultés surviennent également dans la phase d’exécution des projets avec, 
entre autres, la lourdeur et la complexité des procédures de passation des marchés et la faible coordination entre ministères et 
en leur sein (Chaire Sahel, 2019).

L’atelier de mars 2019 a été l’occasion d’évoquer les principales pistes pour accélérer la mise en œuvre des projets, parmi 
lesquelles : accroître le leadership de l’État dans la conception des projets ; prévoir un fonds pour le financement d’études de 
faisabilité ; mettre en place des bureaux d’évaluation indépendants ; recourir plus souvent à une expertise nationale dans la 
préparation des projets ; réduire les inter férences électorales et dématérialiser les procédures de gestion des marchés. Il ressort 
enfin que les difficultés rencontrées par les administrations dans le suivi des flux d’aide pénalisent grandement leur gestion. Le 
renforcement des capacités des administrations en matière de collecte et d’analyse de ces flux paraît indispensable.

7 Le CAD de l’OCDE distingue huit types d’aide : i) soutien budgétaire ; ii) contributions aux budgets réguliers des organisations ; iii) programmes et financements groupés ; iv) inter-
ventions de type projet, experts et autres formes d’assistance technique, bourses et autres frais d’étude dans les pays donneurs, allégement de la dette, frais administratifs non 
inclus ailleurs, autres dépenses dans le pays donneur. La définition précise de chaque catégorie est disponible ici : https://www.oecd.org/dac/stats/dacandcrscodelists.htm

8 Guillaumont Jeanneney et al. (2016) notent « la réticence très ancienne des bailleurs inter nationaux à financer des dépenses militaires ou de police, de peur de 
favoriser des coups d’État et de renforcer des armées peu respectueuses des droits de l’Homme, ou par crainte d’un effet d’éviction par les dépenses de sécurité, 
très coûteuses, des dépenses d’aide au développement nécessaires à l’éradication des causes économiques et sociales des crises ».

.../...
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4| Conclusion : quelle politique d’aide au Sahel ?

Si les défis du Sahel sont immenses, des marges de manœuvre des bailleurs pour contribuer à leur résorption existent. Sur 
le plan économique et social d’abord, l’aide au développement reste indispensable pour lever les contra intes auxquelles font 
face les États sahéliens du fait de leurs fragilités (Collier, 2015). Guillaumont Jeanneney et al. (2016) préconisent notamment 
un investissement massif des bailleurs dans les secteurs de l’éducation et de l’agriculture familiale ainsi que la mise en place 
d’outils spécifiques permettant de décaisser des fonds de manière rapide et flexible. Sur le plan sécuritaire, au-delà des efforts 
militaires, les bailleurs devraient se montrer moins réticents à utiliser l’aide pour contribuer aux efforts de stabilisation inter ne 
des États. Sur le plan institutionnel enfin, les bailleurs sont également attendus pour promouvoir et accompagner la reconstruc-
tion institutionnelle des États fragiles (Michailof, 2018). Un relèvement important de l’effort d’aide au développement et une 
amélioration de son suivi et des circuits de son décaissement semblent nécessaires pour permettre aux bailleurs d’assurer leur 
rôle au Sahel dont l’important potentiel économique est aujourd’hui largement sous-exploité.

Bibliographie

Barret (D.) et Kéré (A.) sous la direction de Guillaumont Jeanneney (S.) (2018)
« Analyse de l’aide accordée aux pays du Sahel – Première partie : Analyse à partir des statistiques du Comité d’aide au déve-
loppement de l’OCDE », Rapport de la Chaire Sahel, Ferdi, décembre.

Bluhm (R.), Dreher (A.), Fuchs (A.), Parks (B.), Strange (A.) et Tierney (M.) (2018)
« Connective financing: Chinese infra structure projects and the diffusion of economic activity in developing countries », AidData 
working papers, n° 64, septembre.

Chaire Sahel (2019)
Analyse des flux financiers pour le développement des pays membres du G5 Sahel, Rapport de l’atelier de haut niveau 
organisé à Ouagadougou les 25 et 26 mars 2019, Ferdi.

Collier (P.) (2015)
« Diversifier les économies des États fragiles africains : comment les bailleurs peuvent-ils contribuer ? », in Boussichas (M.) et 
Guillaumont (P.), Financer le développement durable – Réduire les vulnérabilités, Ferdi.

Guillaumont Jeanneney (S.) avec Angely (C.), Brachet (A.), Collier (P.), Garenne M., Guillaumont (P.), Joubert (B.), Laville (C.), 
de Melo (J.), Michailof (S.), Miribel (B.), Ray (O.) et Zongo (T.) (2016)
Allier sécurité et développement – Plaidoyer pour le Sahel, volumes 1 et 2, Ferdi.

Michailof (S.) (2018)
« Le défi du renforcement des institutions publiques sahéliennes », Notes brèves, n° B174, Ferdi, juin.

OCDE (2018)
États de fragilité 2018, novembre.

Pnud (2018)
Human development indices and indicators : 2018 statistical update.



LA SITUATION ÉCONOMIQUE
ET FINANCIÈRE  
DE L’UEMOA

2





35

La situation économique et financière de l’UEMOA

Une croissance solide mais des déficits budgétaires et des comptes courants encore importants

Banque de France Rapport annuel de la Zone franc 2018

L a  situation économique des 
pays de l’UEMOA est demeurée 
favorable en 2018 : l’UEMOA 

a enregistré une croissance du PIB 
de 6,6 %, au-delà de 6,0 % pour la 
septième année consécutive et l’infla-
tion a continué d’être en deçà de la 
cible. La dynamique de croissance 
repose sur deux piliers principaux, une 
consommation privée dynamique et 
un investissement soutenu par des 
programmes publics, notamment de 
développement des infra structures. 
Les  faiblesses de la sous-région 
présentes depuis plusieurs années ont 
persisté : si le déficit public (base engagements, dons 
inclus) a légèrement régressé en 2018, le déficit courant et 
l’endettement public ont continué à augmenter. Le FMI, qui 
juge que le risque de surendettement externe de la plupart 
des pays de l’UEMOA reste modéré, alerte cependant sur 
la nécessité de renforcer la mobilisation des ressources 
fiscales, afin de rétablir l’équilibre des comptes publics tout 
en préservant les dépenses courantes (dépenses sociales 
et de sécurité) et d’investissement prioritaires. Par ailleurs, 
il soutient tous les pays de l’UEMOA dans le cadre de 
programmes avec financement (à l’exception du Sénégal 
qui a bénéficié de l’instrument de soutien à la politique 
économique, sans financement). Avec l’objectif d’améliorer 
le financement des économies, la Banque centrale des 
États de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO), a travaillé à l’amé-
lioration des mécanismes de trans mission de la politique 
monétaire et au développement des marchés financiers.

Note : Les chiffres cités dans ce chapitre sont fournis par la BCEAO, 

sauf mention contra ire. Dans ce chapitre, les montants indiqués en 

l’absence d’unité correpondent à des XOF.

1| Une croissance solide  
mais des déficits bUdgétaires  
et des comptes coUrants  
encore importants

1|1 La croissance est restée forte  
et l’inflation faible

En 2018, la croissance du PIB de l’UEMOA s’est 
stabilisée à 6,6 % et est restée nettement supérieure 

à la moyenne des pays d’Afrique subsaharienne 
(3,1 % selon le World Economic Outlook du FMI, 
juillet  2019). L’UEMOA a enregistré en  2018 sa 
septième année consécutive de croissance du PIB 
supérieure à 6,0 % et à la moyenne de l’Afrique subsa-
harienne, ce qui constitue une performance remarquable 
dans un contexte de persistance du risque sécuritaire 
et malgré une dégradation des termes de l’échange. En 
2018, tous les États de l’Union ont affiché une croissance 
économique proche de ou supérieure à 5 %, à l’excep-
tion de la Guinée-Bissau (3,8 %). La croissance moyenne 
du PIB par habitant a été (données à prix constants 

Taux de croissance du PIB réel dans la zone UEMOA
(moyenne annuelle, en %)

2015 2016 2017 2018

Bénin 2,1 4,0 5,8 6,7

Burkina Faso 3,9 5,9 6,3 6,6

Côte d'Ivoire 8,8 8,0 7,7 7,4

Guinée-Bissau 6,1 6,2 5,9 3,8

Mali 6,2 5,8 5,4 4,9

Niger 4,3 4,9 4,9 6,5

Sénégal 6,4 6,4 7,1 6,7

Togo 5,7 4,9 4,4 4,9

UEMOA 6,3 6,4 6,6 6,6

Source : BCEAO, services officiels.

Poids des États membres dans le PIB  
de la zone UEMOA
(en %)

Bénin

8,5

Burkina Faso

9,7

Côte d’Ivoire

36,8

Guinée-Bissau

0,9

Mali

9,6

Niger

6,8

Sénégal

23,3

Togo

4,2

Note : Estimations 2018.
Source : BCEAO.
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